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ARRETE

autorisantla société E.C. MAVET

à

régulariserla situation administrative de l'augmentation notable
del'activité detraitements de surfaces del'établissement
qu'elle exploite 3, rue du Mâconnais à SAINT-PRIEST

et actualisantles prescriptions régissant son fonctionnement

 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est
Préfet de la Région Rhône-Alpes
Préfei du Rhône
Chevalierde la Légion d'Honneur,

VU le codedel'environnement, notammentles articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30;

 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruils émis dans
L'environnement par les installations classées pour la protectionde l’environnement;

 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées

pour lu protection del’environnement soumises à autorisation :

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à

larticle R 512-45du code de l’environnement ;

VUl'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces

soumises à autorisation au litrede la rubrique n°2565 de la nomenclature desinstallations

class

 

VUl'arrêlé ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin RhôneMéditerranée et arrêlant le
programme pluriannuel de mesures;
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VU l'orêté préfectoraldur 18 août 1994 modifiéautorisant asociété E.C. MAVETàexploiter

un atelier de traitements électrolytiques et chimiques des métaux dans son établissement

situé rue du Mâcomnais à SAINT-PRIEST ;

VU Varêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du planrégional de

valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ;

  

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision

Cu plan de gestion des déchets ménagers otassimilés dansle dépariementda Rhône ;

 

VU l'arêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de

protection de l'atmosphère de l’agglomération Iyonnaise ;

VU Parrêté préfectoral du 24 avril 2003 imposant à la société E.C. MAYETla réalisation

d'une étude de sol, comportant un diagnostic initial ct une évaluation simplifiée des

risques, ainsi qu'une surveillance de la qualié des caux souterraines au niveau de son

établissementsitué rue du Mâconnais à SAINT-PRIEST ;

 

VU a demande d'autorisation présentée Le 25 septembre 2008 et complétée Le 20février 2009

par le société EC. MAYET, en vue de régulariser la situation administrative de

augmentation notable del'activité de traitements de surfaces de l'établissement quelle

exploite 3, rue du Mâconnais à SAINT-PRIR

 

  

VUlé bilan de fonctionnement décennal annexé à la demande d'autorisation précitéeet élabli

dans les formesprévues par l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 susvisé ;

VU l'avis technique de classement en date du 20 avril 2009 de la direction régionale de

Tindustrie, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des

installations classées;

VUl'instruction de ectte demande et notammentl'enquête publique à laquelleil a été procédé

du 7 septembre au7 octobre 2009inclus ;

VUles résultats de l'enquête publique à laquelle M. Maurice DRLARCHE,désigné en qualité

de commissaire enquêteur, a procédé du 7 septembre au 7 octobre 2009 inclus ;

VUla délibération en date du 24 septembre 2009 du conseil municipal de Saint-Priest ;

VU la délibérationen date du 24 septembre 2009 du conseil municipal de Corbas:

VU l'avis en daté du 11 août 2009 de la direction départementale du travail, de l'emploi et de

la formation professionnelle ;

VU l'avis en date du 9 septembre 2009 du service interministériel de défense et de protection

civile;



 

 

VU l'avis endate du 19 actabre 2009 dela direction départementale de l'équipement;

VU l'avis en date du 21 octobre 2009 de la direction départementale des affaires sanitaires et

sociales;

VUl'avis en date du 11 septembre 2009du service départementald'incendie el de secours ;

VU l'avis en date du 8 octobre 2009 de la direction départementale de l'agriculture et de la

forêt;

VU L'arrêté préfectoral du26 février 2010 prorogeantle délai d'instructionde la demande
d'autorisationprécitée ;

VU Le rapport de synthèse endate du 3 mai 2010 dela direction régionale de l’environnement,
de l'aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des installations
classées ;

VU l'avis du conseil déparlemental de l'environnement et des risques sanitaires et
icchnologiques exprimé dans sa séancedu 20 mai 2009 ;

CONSIDERANT quel'extension notable desactivités exercées par la société E.C. MAYET

dans son établissement de SAINT-PRIEST est subordonnée à l'obtention d’une

autorisation prélectorale au titre des rubriques n° 2565.2%a ct 11312%b de la

nomenclature des installations classées pourla protection de l’environnement;

CONSIDERANTqu'en vue de prévenir les risques el nuisances potenticls présentés par ses
installations, L'exploitant mel où mettra en œuvre les dispositions explicitées dans son
dossier de demande d'autorisation et résumées dans le rapport du 3 mai 2010 de
l'inspection des installations classées susvisé, dont une copie est annexée ;

  

CONSIDERANT,deplus, que les dispositions spécifiées dans le présentarrêté, notamment
les prescriptions relatives aux rejets aqueux et atmosphériques, à la pollution des sols et
des eaux, aux nuisances sonores età l'évaluation des risques sanitaires ainsi qu'au risque
d'incendie ct aux risques industriels liés à la situation de l'établissement dans le périmètre
de risque technologique rapproché de l’élablissement CREALIS, sont de nature à
permettre l'exeraice de ses activités en compatibilité avec son environnement ;

 

CONSIDERANTdès lors que les intérêts mentionnés aux articles L211-1°et L511-1° du

code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions :

SUR la propositian du directeurdépartemental de la protection des populations;

 



 

 

ARRÊTE:

ARTICLE 1er- Portée de l'autorisation et conditions générales

1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation

1.1.1 - Exploitanttitulaire de l'autorisation

La société RC MAYETest autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de L'arrêté

préfectoral du 18 août 1994 modifié, complétées par celles du présent arrêté, à exploiter,

3 rue du Mâconnais à SAINT-PRIEST,lesinstallations détaillées dans lesarticles suivants

1.1.2 - Modifications et compléments apportes aux prescriptions desactes antérieurs

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles

pour lesquelles undélaiest explicitement prév, La mise en application, à leur date d'effet,de

ces prescriptions entraine l'abrogation de toutes les dispositions de l'arrêtépréfectoral du 18

août 1994 modifiées ayant le même obict.
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Naturedes installations

Liste des installations concemées par unerubrique de Ki nomenclature des installations

classées et relevant du régime de la déclarationou de l'autorisation.
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XClassement : À (Autorisation), D (Déclaration) où NC (non classé)

Volume autorisé: éléments caractérisant Ja consistance, le rythme de fonctionnement, le

volume des installations ou les capacités maximales autorisées.

1.2.2 - Situation de l'établissement

Lesinstallations autoriséessontsituées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

 

      

Commune Pareelles cadastrales |

SAINT-PRIEST 191, 194, 201, 202, 203, 204,205de la section DS |
   

ation

 

1.3 - Conformité au dossier de demande d'auto

 

Les installations et léurs annexes sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux

plans et données techniques contenus dansles différents dossiers déposépar l'exploitant. En

out état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés

complémentaires etles réglementations autres en vigueur.

1.4.1 - Durée de l'autorisation

La présente autorisation cesse de produire effetsil'installation n'a pas été mise enservicedans

un délai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de

force majeure.

1 - Modifications et cessation d’activité

 

1.5.1 -Porter à connaissance

Toute modificationapportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de

demande d'autorisation, est porlée avantsa réalisation à la connaissance dupréfet avec Lous

ics éléments d'appréciation:

 

1.5.2 - Mise àjourdes études d’impact et de dangers

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasionde loute modification notable

telle que prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont

systématiquement communiqués au préfel qui pourra demander une analyse critique

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, eflecmée par un organisme

extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette

occasion sont supportés parl'exploitant

1.5.3 - Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans Les installations. Toutefois,

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.



 

 

1.54 Transfert surun autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au point 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation oudéclaration.

LS.

 

= Changement d’exploitant

Dans le casoù l'établissement change d'exploitant,le successeur fait la déclaration aupréfet
dans le mois qui suit la prise encharge de l'exploitant.

1.5.6 - Cessation d'activité

Sms préjudice des mesures de l'article R512-39 1 du code de l'environnement pour
l'application desarticles R 512-39-2 à R 512-39-4, lorsqu'uneinstallation classée st mise à

l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la dale de cet arrêl trois mois au moins avant
celui-ci.

Ta notification prévue ci-dessus indiqueles mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt
de l'exploitation, la mise en sécurité du sile.

Ces mesures comportent notamment:
© l'évacuationou l'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres que

les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents surle site,
© desinterdictions oulimitations d'accès au site,
© lasuppressiondesrisques d'incendie el d'explosion,
> la surveillancedes effèts de l'installation sur sonenvironnement.

 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter
alcinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 et qu'il permette unusage futur du site
déterminéselonle(s) usage(s) prévu(s).

1.6- Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de picinejuridiction.

Il peut être déféré àla juridictionadministrative
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du
jour où lesdits actes leur ont été notifié
29 Par les tiors, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installationprésente pourles intérêts visés àl'article L 511-1, dans undélai de quatre ans à
compterde la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant,
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de
l'installation.

  

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail dés immeubles oun'ontélevé des constructions dans le
voisinaged'une installation classée que postérieurementà l'affichage ou à la publication de
l'arrêté autorisant l'ouverture de cetteinstallation ouatténuantles prescriptions primitives ne
sont pas recovables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
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1.7 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations ct

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de

l'arbanisme, le code du travail el le code général des collectivités territoriales, la

réglementationsur les équipements sous pression

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressémentréservés

La présente autorisationne vaut pas permis de construire

ARTICLE

2

- Gestion de l'établissement

 

2.1 - Exploitation des installations

2.1.1 - Objectifs généraux

 

L'installation est réalisée ct exploitée en se fondant sur les performances des meilleures

techniques disponibles économiquement acceptables (MD) telles que définies en annexe de

T'arrêté ministériel du 30 juin 2006, et en tenant compte de la vocationet de l’utilisationdes

milieux environnants ninsi que de la gestion équilibrée de la ressource en cau.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,

l'entretienetl'exploitation des installations pour
«limiter la consommation d'eau,et limiter les émissions de polluants dans l'environnement,

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que a

réduction des quantités rejetées,
+ prévenir en toutes circonsiances, l'émission, la dissémination ou le déversement,

chroniques ou accidentels, direcis ouindirects, de matières ou substances qui peuvent

présenier des dangers où inconvénients pour la commodité de voisinage, là santé, la

salubrité publique,l'agriculture,la protection dela nature ct de l'environnement ainsi que

pour la conservationdessites el des monuments

 

  L'exploitant procède à un suivi régulier des intrants (matières premières, énergie, eau) ctdes

extrants (émissions atmosphériques, déchets, caux résiduaires) pour les comparer

régulièrement aux données antérieures.
Ces données seront ramenées à une base de consommation ou de production adaptée à

d'activité de traitementdesurfaces, comme la surfacede pièces traitées
L'exploitant transmet annnellement cette évaluation comparative à l'inspection des

installations classées ct Iui expose les actions mises en œuvre ou envisagées pour optimiserle

fonctionnementdeses installations.

  

2.11 - Consignes d'exploitation

2.124 - L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble desinstallations
comportantexplicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitationnormale,
enpériodes de démarrage, de dysfonctionnementou d'arrêt momentané de façonà permelire
en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
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Ces consignes de sécurité sont disponibles en permanence dans l'installation ct spé
notamment:
«Les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances ct préparations toxiques ct les

précautions à prendreà leur réception, à leur expéditionetà leur transport,
+ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérificaions des

systèmes automatiques de détection,
+ les modalités d'intervention encas de situations anormalesel accidentelles,
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifd'isolement du réseau de collecte prévues au

point 4.2.4. duprésent arrêté

 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par
lexploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans
installation:
L'exploitants'assure de la connaissance el du respect de ces consignes par son personnel.

Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages,
rétentions, canalisations, …) cstvérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant el
après loute suspension d'activité de l'installation supéricure à trois semaines ct au moins une
fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des
dispositifs de traitement des rejets

 

Ces vérifications sont consignéés dans un document prévu à cet eflèt et tenu à la disposition
de l'inspection des installations classées, Le préposé s'assure notamment de là présence de
réactifs nécessaires ct du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et
d'alarme.

 

2.1.2.2 - L'exploitanttient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la
circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine.
Ce schéma est tenu à la disposition del'inspection des installations classées et des services
d'incendie et de secours.

 

  2.1.2.3 - Seuls les personnels nommément désignés el spécialement formés ont accèsaux
dépôts de substances toxiques
Ceux-ci ne délivrent que Les quantités strictement nécessaires pourajuster la composition des
bains
Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions
disponibles en conteneurel ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement
nécessaire esl un conteneur.

222 - Réserves de produits ou matières consommables

22.1 - Réserv

 

s deproduits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection del'environnementtels que,
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes
de mesure de pH.

2.3- Intégration dans le paysage
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2.3.1 - Propreté

L'exploitant prend Les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le

paysage, L'ensemble des installations est maintenupropre et entretenuen permanence,

2.3.2 - Esthétique

Les abords del'installation, placés sousle contrôle de l'exploitant, sontaménagés ct maintenus

en bonétatde propreté (peinture,.). Les émissaires de rejetet eur périphérie font l'objet d'un

soinparticulier (plantations, engazonnement..…)

2.4 - Danger ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceplibles d’être prévenus parles prescriptions du présent

arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant.

2.5

-

Incidents ou accidents

 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations

classées les accidents ou incidents survenusdufait du fonctionnement deson installation qui

sont de nature à porter atleinte aux intérêts mentionnés à l'atice L511-1 du code de

l'environnement.

ées, un rapport

 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations cl
d'incidentest transmis parl'exploitant àl'inspection des installations classées.

11 précise notamment les circonstances el les causes de l'accident oudel'incident,les cffets sur

is personnesetl'environnement,les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou

un incident similaire et pouren pallierles effets à moyen oulong terme.

Ce rapportest transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

 

2.6

-

Récapitulatifdes documents tenus à Ia dispos spection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants

» le dossier de demanded'autorisationinitial,

» les plans tenus à jour,
«les récépissés de déclaration etles prescriptions générales, encas d'installations soumisesà

déclaration non couvertes par unarrêté d'autorisation,
«les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumisesà autorisation, pris en application

dela législationrelative aux installations classées pourla protectionde l'environnement,

«tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dansle

présent arrêté ct celui du 18 aout 1994 modifié ; ces documents peuvent être informatisés,

mais dans cecas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données

 

sur le site

 

Ce dossier doil être tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées

durant 5 années au minimum



 

afte

ARTICLE3 - Prévention dela pollution atmosphérique

3.1- Conception des installations

3.1.1 - Dispositions générales

L'exploitant prendloutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ct

Lentretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris

diffuses, notamment par la mise en œuvre de fechnologies propres, le développement de

techniques de valorisation, la collecte sélective ct le traitement des eflluents en fonction de

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejelées en optimisant notamment

l'efficacité énergétique.

Les installations de lraitement devront être conçues, exploitées el entretenues de manière à
réduire à leur minimumles durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleinementleur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et

entretenues de manière :
e

à

faire face auxvariations dedébit, températureet compositiondeseffluents,

“à réduire au minimumleur duréede dysfonctionnement et d’indisponibilité,

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution
émise enréduisant ou en arrétantles installations concernées

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitementles
contrôles à effectuer, en marche normale ct à la suite d’un arrêtpour travaux de modification
oud'entretien, de façon à permellre en toute circonstancele respect des dispositions du
présent arrêté.

Le brûlage à l'airlibre estinterdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits

brûlés sontidentifiés enqualité el quantité.

 

3.12 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles
et pourque Les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publique

Ta conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les
apparcillages contre une surpression intcrne devraient êtres tels que cel objectifsoit satisfait,
sans pour cell diminuerleur efficacité ou leur fiabilité

3.1.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement nc soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceplibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ouà la sécurité
publique
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Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance lapparition de

conditions d'anaérobie dans des bassinsde stockage ou de traitement ou dans des canaux à

ciel ouvert.

Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont

couverts autant que possibleetsi besoin ventilés

 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne

d'évaluationde l'impact olfactif del'installation afin de permettre une meilleure prévention des

nuisances.

3.14 - Voies de circulation

Sans préhudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

«les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagé

pente, revêtement, cte.),et convenablement nettoyées,

à les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur

les voies de cireulation. En tant état de cause, les chauffeurs ont obligation de couper le

moteur de leur véhicules pendant es opérations de chargement etde déchargement

«les surfaces oùcela est possible sont engazonnées,

» des écrans de végétation sont mis en placele cas échéant

 

s (formes de

  

 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

3.1 5 - Emissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) ct

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvéralents sont, sau

impossibilité technique démonirée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration

permettant de réduire Les envois de poussières

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en

vue de respecter les dispositions du présent arrêlé.

Les équipements et aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention des

risques d'incendie et d'explosion (évents pour Les tours de séchage,les dépoussiéreurs.…

32- Condit

 

ons de rejet

3.2.1 - Dispositions générales

Les points de rejetdans le milieu naturel doiventêtre en nombre aussiréduit que possible.

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

La dilution des rojets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour

refroidir les elfinents en vue de leur traitement avant rejet.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dans Le milieu récepteur.



 

+ Lignes de polissage électrolytique et décapage

 Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les émissions
atmosphériques (gaz, vapeurs, vésieules, particules) émises au-dessus des lignes de polissage
électrolytique et de décapage doivent être captées au mieux ct éventuellement épurées avant
rejet à l'afmosphère afin de respecter les valeurs limites définies au point 3.2.3 du présent
arrêté.

 

Concernantles émissions des autres lignes de traitement (dégraissage), cette captation pout ne
pas être effectuée où n'être que partielle sous réserve que l'exploitant démontre àl'inspection
des installations classées que les émissionsdiffuses des bains nesont pas enmesure de porter
atleintes aux intérêts protégés à l’article L511-1 du code de l’environnement, et que ces
dernières ne représententqu'unfluxde polluants négligeble.

= Activités de polissage

  Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et

à

la sécurité des travailleurs,!
atmosphériques (particules) émises par Patelier mécanique ct plus particulièrementl'activité
de polissage mécanique seront caplées ct éventuellement épurées avantrejet à l’atmosphère
afinde respecter Les valeurs limites définies au point3.2.3 du présent arrêté.

Ces dispositions de captation pourront être appliquées que partiellement sous réserve que
Vexploitant démontre à l'inspection des installations classées que les émissions diffuses en
poussières ne sont pas en mesure de porter atteintes aux intérêts protégés à l’article L 511-1 du
code de l'environnement, et que ces dernières ne représentent qu'un flux de polluants
négligeable.

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiserla captation des gaz
oùvésicules émis par rapport audébit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de caplation et de
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange

  

L'emplacement des conduits de rejet esttel qu’il ne peut y avoirà aucun momentsiphonnage
des effluents rojetés dans les conduits ouprises d'air avoisinant. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à
favoriser au maximum l'ascension des ga dans l'atmosphère. La partie terminale de la
cheminée peut comporterunconvergent réalisé suivantles règles de l'art lorsque la vitesse
d'éjectionest plus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. T.es contour
des conduits ne présentent pas de points anguleux ct la variationdela section des conduits au
voisinage du débouchéest continueel lente.

 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant unsuivi doivent être
aménagés do manière à permelire des mesures représentatives des émissions de polluants à
l'atmosphère, En particulier les dispositions des normes NF 44-052 ct EN 13284-1 sont
respectées.

  

‘es points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles el permetire des
interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour
faciliterl'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations
classées
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Les incidénts ayant entrainé le fonotionnementd’une alarme etfou l'aêtdes installations

ainsi que les emnses de ces incidentset es remèdes apportés sont également consignés dans un

registre.

3.22 - Conduits, installations raccordées et conditions derejet

   

 

 

 

 

Conduit Installationsraccordées Débie nominal enN°|

Conduit n°1 3 bains de polissage électrolytique 3x5700 = 17 500 Nm/h

Conduit n°2 Cuve de décapage de 22,5 m° +|12500 Nmfh

évaporation sous videdes caux de rinçage

Conduit n°3 Cuve de décapage de 5,1 m° 1800 NimŸfh

Conduit n°4 “Touret de polissage -      
42,3 - Valeurslimites des concentrations danslesrejets atmosphériques

Les rojets issus des installations doivent respecter, avant toute dilution, Les valeurs limites

suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normialisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 Kilopascals) après déduction de la vapeur

d'eau (sax ses).

+ Lignes de décapage et de polissage électrolytique

mÿ/Nn| Conduits n° 1,2 et3
0
00
0
05

  
   

  

    

  

   
    

Concentrations moyennes journalières en
80
NOx,enéquivalent NO;
NI
Acidité totale exprimés en H
HCI, expriméen CI.
HE, exprimé enF
Cr lolal
Cv
Ni
Alcalins, exprimés en OÙ

   
  

 

    

  

  

  

    

  

 

  
  

  

  
  
Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennesjournalières.

Dans le ns de prélèvements instantanés, aueunrésulfat de mesures en concentrationne pout

excéder le doublede la valeur limite.
 

+ Atelier mécanique - activités de polissage

La tourde polissageest équipée de dispositifs d'aspiration à la source, Les cffluents captés

sont éventuellement traités afin de séparer de façon gravitationnelle les poussières
métalliques
Los effluents des tours de polissage doivent être analysés unefois tousLes 3 ans ct doivent
respecter une teneur maximale en poussières de 150 mg/m
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3.3 - Surveillance des émissions atmosphériques

3.3.1 - Programmed’auto surveillance

Afin de maffriser lés émissions de ses installations et de suivre leurs cffels sur

L'environnement, l'exploitant définit et mel en œuvre sous sa responsabilité un programme de

survcillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, défini à

l'artiele 8 du présent arrêté.

 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir

compte des évolutions de ses installations, de leurs performances parrapport aux obligations

réglementaires, ct de leurs effets sur l'environnement.

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations

classéesles modalités de mesures et de mise en œuvre de sonprogrammede surveillance, y

compris les modalitésde transmission à l'inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimumde ce programme en terme de nature de

mésure, de paramètres el de fréquence pour Les différentes émissions et pour la surveillance

des cffèts sur l'environnement, ainsi que de fiéquence de transmission des données d’auto
surveillance.

3.3.2 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance

Les mesures portent sur les rejets suivants

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Paramètres mduits n°1, 2 et 3

SO A minima annuellement

Nox,en équivalent NO2Z À minima annuellement
NH3 À minimaannuellement

“Acidité totale exprimée en I À minima annuellement
HCI, exprimé en CI À minima annuellement
HF,expriméenF À minima annuellement

Crtotal À minimaannuellement
Cr VI A minima annuellement

Ni À minima amnucilement
Alcalins, exprimés en OI À minimaannuellement

Paramètres Conduit 4

poussières Aminima 1 fois tous les 3 ans 

 

 

Enloutétat de cause, la première série de mesures sur les conduits 1, 2 et 3 st réalisée dans
undélais de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

L'ensemble des mesures prévues au présent article sont effectuées par un organisme agréé ou
choisi enaccord avec l'inspectiondes installations classées sclon les périodicités définies dans
le tableauci-dessus.

 



 

= 6e

La surveillance des rejets dans L'air porte également sur 1e bon fonctionnement des systèmes

de captation, d'aspiration ct de traitement éventuel.

L'exoitants'assure notamment de l'efficacité de la capiation et de l'absence d'anomalies

dans le fonctionnement des ventilateurs.
Les performances effectives des systèmes de caplation, d'aspirationet de traitement éventuel

Sont contrôlées dans l'année suivant la mise en service de l'installation par un organisme

extérieur reconnucompétent.

Une mesure des concentrations et des débits dans les effluents atmosphériques de l'ensemble

des polluants visés ci-dessus est réalisée selon Les normes en vigueur au niveau de chaque

exutoire sur un échantillon représentatif durejet el du fonctionnementdes installations.

 

Une estimation des émissions diffuses est égalementréalisée selon la mêmepériodicité.

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès réception

du rapport.
La transmission des résultals des contrôles visés précédemment est accompagnée de

commentaires:
«sur les dépassementsconstatéset leurs causes,

«surles actions correctives prises ouenvisagées,
À sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de

charge..…),
+ surl'évolution des rejets.

 

ARTICLE4 - Protection desressources en eaux et desmilieux aquatiques

41 - Prélèvements et consommations d’eau

4.1.1- Besoins en eau

 

Les besoins en caux du site sont limitées

à

:
«1200 man pourle réscaud'eau industrielle en provenance du forage privatif de la nappe

souterraine,
+300 mfan pour le réseau d'eausanitaire en provenance du réseau d'eau potable

 

4.12

-

Protection des réseaux d’eau potableet des milieux de prélèvement

Un où plusieurs réservoirs dé coupure où bacs de discommexion ou tout autre équipement

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles

et pouréviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres ct aux exercices de

secours, ct aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Aucune communication entre le réseau publie d'eau potable et le réscau d'eau industrielle

provenant du forage privé ne doit exister:
L'éventuelle alimentationd'eau existante pour des usages sanitaires à partir du puits de forage

privé est définitivement supprimée.



 
sgh

413 - Ouvrages souterrains - Protection de la nappe

LLsite d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains Ex choisi envue de

prévenir toute surexploitationou modificationsignifieative qunivme del'écoulement delt

Pessouree déj affectée à la production d'eau destinée à la consommation humaine où à

dautes usages légalement exploités ainsi que tout risque de pollution pat migration des

pollutions de surface ou souterraines ou mélangedesdifférents niveutx aquifères.  

Les forages ne peuvent être effectués à proximité d'une installation sus ceptible d'altérer la

qualité des eaux souterraines.
Enparticulier, ils ne peuvent êtresitués

à

moins de :

2° 200 mêtres des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels,

? 25 mêtres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif,des canalisttions d'eaux

Dées outransportantdes matières susceptibles d'altérer la qualitédes eaux SOUETAEE

mockaues d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits

  

   
phytosanitaires ou autres produits susceptibles d'altérer laqualité des eaux souterraines.mètres des

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent êtreréduites, sous réserve que les technologies

utilisées où les mesures de réalisation mises en œuvre procurent Un niveau équivalent de

protection des eaux soutérraines.

En vue deprévenir Les risques pour l'environnementet notanunent celui de pol tion des eaux

Einefoules les précautions nécessaires seront prises Lorsdel'exploitationdes forages

Le site d'implantation des forages est choisi en vue de mañtriser l'évacrannt des eaux de

ruissellement et évitertoute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres autour

des têtes des forages.

Cette distancepeut être réduite, sous réserve queles Lechnologies utilisées ou les mesures de

réalisationmises enœuvre procurent uiniveau équivalentde protection des ex souterraines

 

Les infiltrations d'eauou autre liquide depuis la surface via les forages sont interdites, Le

pétitionnaire doit prendre toute disposition pour atteindre cet objectif

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé

sur la tête des forages.
1 doit permetre umparfait isolementdes forages detoute pollution par les Eaux SUP&E ficielles.

 

Les forages doivent permettre de relever le niveaus

électrique.

tique de la nappeauminimumpar sonde

Les forages sont régulièrement entretenus de manière à garantir la protection de lu ressource

en œau souterraine, notammentvis-à-vis du risque de pollution par les eaux dc surface et du

mélange des euux issues de diflérents systèmes aquifères,et à éviter tout gaspillage d'eau.  

Est considéré comme abandonné tout forage :
à pour lequel l'exploitant ne souhaite pas faire les travaux. de réhabilitation nécessaires

notammentà l'issue d'une inspection,
où pourlequelil n'est prévu la poursuite de sonexploitation.
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Tout sondage, forage, puis, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques

appropriées permeflant de garantir l'absence de eirelation d'eau entre Les différentes nappes

d'eausouterraine contenues dans les formations géologiques aquifères traversées ctl'absence

de transfert de pollution.

 

Concernant le forage de captage des ceux souterraines anciennement exploité par la société

EC MAYET, l'exploitant est tea d'informer, dans un délai d’un mois à compter de la

notification duprésent arrêté, le propriétaire dece forage des obligations :
«de comblement de ce foragesi cedernier n'est plus utilisé,
à de communication au préfet dansles deux mois qui suivent le comiblement, d'un rapport de

travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquilère précédemment surveillé ou

exploité à partir de cet ouvrage,les travaux de comblement effectués.

L'inspection des installations classées seradestinataire decctte information.

4.1.4 - Consommation spécifique

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une

consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de le surface traitée, dite

«consommation spécifique»,la plus faible possible.

La consommation spécifique telle que définié à l'article 21 de l'arrêté ministériel du 30 juin

2006 sera limitée à $ 1mde surface traitéeet par fonction de rinçage.

L'exploitant calcule une fois par an la consommationspécifique de soninstallation, sur une
périodereprésentative de son activité.

Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultal et le mode de caleul
de cette consommation spécifique ainsi queLes éléments justificatifs de cecaleul

4.2 - Collecte des effluents liquides

42.1 - Dispositions générales

l'ous les effluents aqueux sont canalisés, Toutrejet d’effluent liquide non prévu au présent
arrêté et à l'arrêté préfectoral du18 août 1994 modifié ou non conforme à leurs dispositions
est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise,il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des

effluents devantsubir untraitement ou être détruils ct le milieu récepteur

422.2- Plandes

 

seaux

Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrementmis à jour, notamment après chaque modification notable, ctdatés.

is sont tenus àla disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services
d'incendie et de secours

 



 

19

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître
«l'origineetladistribution del'eau d'alimentation,
«les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou lout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, …),

«les secteurs collectés ct les réseaux associés,
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compleurs..),
+ les ouvrages d'épurationinterne avecleurs points de contrôle ct lex points de rejct de toute

nature (interne où aumilieu).

 

4.2.3 - Entretienet surveillance

Les réseaux decollocte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables et
étanches ctrésister dans le Lémps aux actions physiques ot chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y ransiter

  

L'exploitant s'assure par dés contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.

Lés différentes canalisations accessibles sont repérécs conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de
L'établissement sont aériennes.

4.2.4 - Protection des réseauxinternesà l'établissement

Les cffluents aqueux réjetés par les installations ne sont pas suscoptibles de dégrader les
réseaux d'égouts ou de dégager des produits loxiques où inflammables dans ces égouts,
éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Unsystème doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par
rapport àl'extérieur

 

Ces dispositifs sont maintenus en élat de marche, signalés et actionnables en loute
circonstance localement et/ou à partird'un poste de commande. Leur entretien préventifctleur
mise enfonctionnement sont nis par consigne.

  

‘Toutes mesures sont prises pour recucillir l’ensemble des caux et écoulements susceptibles
d'être pollués lors d’unsinistre, ÿ compris les eaux utilisées pour l'extinctiond’un incendic ct
le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou trailées afin dé prévenir toute
pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou dumilieu nalurel.

 

Ce confinement duil être réalisé par les dispositifs visés au présentarticle et suivants.

out moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces
écoulements.

43- Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs enractéristiques de rejet au
milieu
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4.3.1 - Identificationdes effluents

 

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effuents suivants :

les caux exclusivement pluvialeset caux non susccptibles d'être polluées,

2 Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'unaceident où d'un

incendie (y comprisles caux utilisées pour l'extinction),
à les caux résiduaires industrielles

:

les eaux de procédés (rinçage
sols.

«les caux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de

cantine,

Les caux de lavages des

 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit.

4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiemnent pas de substances de nature à gêner le bon

fonctionnement des ouvrages de traitement

La dilutiondes effluents est interdite.

Fn aucuncas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejels fixées
par le présent arrêt
I est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de

l'établissement oucelles nécessaires àla bonne marchedes installations de traitement.

  

Les réjets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappé(s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surfnce nonvisés par le présentarrêté sont interdits.

Les rejets des eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, surfaces extéricures
imperméables…) sont cfectués après un passage dans un débourbeur / déshuileur
Avantrejet. ces effluents respecteront les dispositions prévues aux points 4.3.7 et 4.3.9 du

présent arrêlé,

 

 

T'ensemble des aux susceptibles d'être polluées lors d'unaccident ou d'un incendie, y compris

les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement où un

autre dispositil équivalent.
Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité el, si
besoin, untraitement approprié.

 

Le volume de ce bassin où du dispositif équivalent, défini par l'étude de dangers, présente un

volumede rétention a minima égal à 180 m°
Lesorganes de commande nécessaires à la mise enservice de ce bassin oude cc dispositif
équivalent doivent pouvoir être actionnés entoules circonstances

Encas dé mise en œuvre d'un dispositif équivalent au bassin de confinement,l'exploitant
réalise dans undélai de 1 mois à compter de la notification du présent arrêté ct tient à
disposition de l'inspection des installations classées un rapport justifiant la capacité de
rétention de ce dernier en Lerme de volumeet de confinement.
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433 -Ges

 

n des ouvrages : conception, dysfonctionnement

 

Laconception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traîtement) des
effluents aqueux permettent de respecterLes valeurs limites imposées aurejet par Le présent
arrêté.

Ælles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimumles durées
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des eflluents bruts (débit,
température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de trailement est susceptible

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées parle présent arrêté, l'exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise enlimitant où enarrêtant si
besoin lesfabrications concernées,

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du
traitement des effluents oudansles canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment)

4.34 - Entretien et conduitedesinstallationsde traitement

La conduite des installations est confiée à un personnel compétentdisposant d'une formation

initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des
dispositifs de collecte, detraitement, de recyclage ou derejet des eaux,les dispositions prises
pour y remédier ct les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il
été procédé.

 

4.35 - Localisation des points de rejet

Les eaux résiduaires industrielles, composées des caux de rinçageet des eaux de lavagede
l'atelier ne peuvent être rejetéesau milieunaturel ou dans unréseau d'assainissementcollectif.

Ceseaux sonttraitées dans une unité d'évaporationsous vide. Les concentrats sontéliminés en
tant que déchets et les distillats en tant qu' caux de rinçage (circuit fermé). ils sont stockés
temporairement dans 2 cuves de 10 msituées sousabri et sur rétention. 

Les réseaux de collecte des eaux résiduaires générés parl'établissement abouti
de rejet qui présenteles caractéristiques suivantes

 

ent aupoint

 

Point de rejet vers le
milieu récepteur codifié
par le présent arrêté

 

N°2 N°3

 

 

Eaux pluviales
Baux pluviales non |susceptibles d'être
susceptibles d'être polluées (eauxà F { Eaux vannesNature des cffluents polluées (eaux de |lixiviation zoncs: sanitaires
toitures extérieures

exclusivement) limperméables, voie   de circulation …)   
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Point de rejet vers le
anilieurécepteur codifié N°1 N°2

parle présent arrêté
Rejet maximal : =

 

 

 Fosse septique -

 

 

 

Exutoire du rejel Puits d'infiltration *

|

Puits d'infiltration*

_

assainissement

autonome *

. : Séparatour Séparatour Décantation en

Traitement avant rejet "|; drocarbures hydrocarbures fosse septique

Mitieu naturel récepteur

_|

Sol Sol Sol
Confonmité point

Conditions de Confonmité point |Confommité point |4.3.6 du présent

raccordement 43.6 436 arrêté el arrêté du   7 septembre 2009    
# : dansl'attente d'unraccordementau réseaucollectif.

Lorsque les réseaux d'eaux usées communaux et collectifs (eaux usées sanitaires el caux

pluviales) seront mis en place, l'exploitant sous réserve d'une autorisation de déversement et

d'une convention de rejet passées avec lé gestionnaire du réseau d'eaux usées raccorde dans les
meilleurs délais les effluents suivants

:

eaux pluviales ct caux vannes sanitaires.

  

4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

4.3.6.1 - Conception

Eaux pluviales

L'exploitant, dans undélai de 6 mois à compter de la notificationduprésent arrêté, réalise une
étude téchnico-économique de mise en conformité avec les dispositions du Schéma
d'Aménagement et de Gestion de l'Eau Est Lyonnais concernant cos eaux pluviales et en

particulier celles autres que les eaux de toiture.

 

Concernant Le puits d'infiltration, l'exploitant réalise dans un délai de 6 mois à compterde la

notification quprésent arrêté et tient à la disposition del'inspection des installations classées
une étude de comparaisonentred'une part les caractéristiques techniques du puits existant sur
le site et son exploitation et d'autres part les dispositions du SAGE Est Lyonnais et plus
particulièrement le guide de préconisations des techniques applicables aux rojcts d'eaux
pluviales élaboré par la MISE du Rhône.

Ces études seront transmises à l'inspectiondes installations classées dans un délai de 2 mois à
compter deleur réalisation:

Eaux vannes sanitaires

Le dispositif d'assainissement autonome non collectifprésent sur le site d'exploitation sera
conforme aux dispositions de l'arrêté du 7 septembre 2009 et doit faire l'objet d'un contrôle
dans un délai de L an à compter de la notification duprésent arrêté, Ce contrôle doit faire
l'objet d'un rapport qui est transmis à l'inspection desinstallations classées
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En cas de non conformité le dispositif d'assainissement doit faire l'objet d'actions comectives
et de mesures de mises en conformité dont le délai de réalisation ne pourra excéder 3 moisà
compter dela réceptiondu rapport de contrôle visé aupremier alinéa du présent article.

En parallèle, l'exploitant réalise dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté un rapport descriptif du système d'assainissement présent sur le site
d'exploitation(dimensionnement, disposition d'infiltration, issue du rejet...)

 

«2 - Aménagement

 

:2.1 - Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement
chantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …)
 

Ces points sont aménagés de manière à êlre aisément accessibles et permettre des
interventions en Loute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspectiondes installations
classées.

 

Les agents des services publies, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rojct vers le milieu
récepteur

4.3.6.2.2 -S

 

onde mesure

Ces points sont implantés dans une section dont Lescaractéristiques (rectitude de Ta conduite à
amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblementralentie par desseuils
ou obstacles situés à l'aval ct quel'effluentsoit suffisamment hamogènc.

4.3.7 - Caractéristiques générales del’ensembledesrejets

Les offluentsrejetés doivent être exempts
+ de matières flottantes,
«de produits susceptibles de dégager, dans les canalisations ou dans le milieunaturel,

directement ouindirectement, des ga. ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
= de tout produit susceptible de nuire à la conservationdes ouvrages, ainsi que des matières

osables où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver
le bon fonctionnementdes ouvrages.

  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
+ Température: < 30°C
+ pH: compris entre 6,5 et 9
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point

représentatif dela zone de mélange inférieure à 100 me Ptil
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43.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories

d'canx polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne ve les

traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieurécepteur autorisé

à

les récovoir.

Les rejets d'eaux résiduaires doiventse faireexclusivement après un traitement approprié des

effluents, Is devront notammentrespecter les valeurs limites d'émission fixées aupoint 4.3.9.

duprésent arrêté

Les bains usés, les rinçages morts, les caux de lavage des sols et d’une manière générale les

eaux résiduaires polluées constituent:
à soit des déchets qui doiventalors être éliminés dans des installations dûment autorisées à

cet effet et satisfaire aux dispositions définies au titre V duprésent arrêté,

à soit des effluents liquides quisonltraités dans la station de traitement qui doit être conçue

et exploitée à cet effet.

 

Lors des vidanges, les bains usés seront envoyésdans une société dûmentautorisée pourleur

raitement etsont àconsidérer comme déchets,

Tout déversement d'eaux résiduaires à l'intérieur des périmètres rapprochés des captages

d'eau potable est interdit.

4.3.9 - Valeurslimites d'émission des eauxrésiduaires avantrejet

  9.1 - Valeurslimites d’émissiondes caux domestiques (rejet n°3)

Les eaux usées domestiques sont traitées ct évacuées conformément aux dispositions du

présent arrêté et aux règlements en vigueur. L'exploitant est Lenu de respecler les valeurs

limites suivantes, pour le rejet n°3 identifié au point 4.3.5 du présent arrêté (après dispositif

épuratoire)

 

    

 

 

 

    

 

 

Paramètres Concentration (mg/l)

MEST 35mg/l "|

DBOS

[3
0

my _

DCO 125 mg |

Azote global 30 mg

Phosphore 10 mg/l |    
L'exploitant mettra en œuvre Les moyens nécessaires afin de s'assurer du respect des valeurs

limites indiquées dans le tableauci-dessus.

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteurdesinstallationsclassées dés réception

du rapport.
Latransmission des résultats des contrôles visés aux articles précédents est accompagnée de
commentaires :

 



 

- surles dépassements constatés ctleurs causes,
= sur les actionscorrectrices prisesou envisagées,

- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de

charge.)

4.3.9.2 - Valeurslimites d'émissions des eaux devoiries et eaux de pluviales
(rejets n°1 et 2)

Les eaux définies au présent article ct susceptibles d'être polluées transitcront par un

séparatourhydrocarbures avantrejet dans le réseau d’ean usées.

Ces eaux doivent respecter les caractéristiques définies au point 4.3,5, pour les points de rejet

n°1 et 2 après dispositif épuratoire), et les prescriptions suivantes :

 

      

 

 

       

 

  

      

  

   

Paramètres Concentration (mg/l)

[pt | 5,5 et8,5

[Mesr | 30 mg/l

DBOS | 30 mgl

DCO 100 mg/l

Hydrocarbures totaux | 5 mg/l |

Métaux totaux (CrVI, CH, Cd, Ni, Cu, Zn,AI, FeetPb)

|5

mg/l
 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux phuviales ct
les réseaux decolleete des eBluents pollués ou susceptibles d’être pollués

Le séparateur d'hydrocarbures doit être curé, vidangé au minimumune fois par an. Par
ailleurs, un entretien régulier de cette installationest assuré.

 

L'exploitant mettra en œuvre les moyens nécessaires afin de s'assurer du respect des valeurs

limites indiquées dansle tableau ci-dessus.

Des mesures sont effectuées au moins une fois tousles ans par un organisme agréé ou choisi
en accord avec l'inspection des installations classées.

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception
du rapport.

Latransmission des résultats des contrôles visés aux articles précédents est accompagnée de
commentaires

- surles dépassements constatés et leurs causes
- sur les actions correctrices prises ouenvisagées
= sur les conditions de fonctionnement de linstallation (niveau de production, laux de
charge...)
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ARTICLE 5 - Déchets

5.1 - Principes de gestion

8.1.1 - Limitation de la production de déchets

  exploitant prend toutes Les dispositions nécessuires dans la conception, l'aménagement, ei

exploitationde ses mstallaions pour assurer une bonnegestiondes déchets de son entreprise

ct enlimiter la production.

5.1.2 - Séparation des déchets

L'exploitant ellectueà l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux

ou non) defaçon

à

faciliter leur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques.

doit être effectué, en inteme

 

Le tri des déchets tels que le bois,le papier, le carton, le verre
ou en externe,en vuedeleurvalorisation.

Les déchets dangereux sontdéfinis parl'artiele R 541-8 du codedel'environnement

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par

réemploi, recyclage on toute autre action visant à obtenir des déchets valorisæhles où de

l'énergie

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre

1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses texles

d'application(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notammentles mélanges

avec de l'eauoutoutautre déchet nonhuileux ou contaminé par des PCB.

Les huiles usagées doivent être remises à des opéraleurs agréés (ramasseurs où exploitants

d'installations d'élimination)

 

Les pileset accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de

l'article # du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié, relatifà la mise surle marché des

piles et acoumulateurs el à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions dudécret

2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où

exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.

Les déchels d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et trailés selon les

dispositions desarticles R 543-196 à R 543-201 du codedel'environnement.

5.1.3 - Conception et exploitation désinstallations d’entreposage internes des déchets

Les déchets ct résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de poliution
{préventiond’unlessivage par des caux méléoriques, d'unepollution des eaux superficielles

4 



 

Ps

ct souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

L'environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets sont réslisées sur des aires étanchesel

aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus ct des eaux météoriques

(stockage sous abris)

5.14 - Déchets traités ou éliminésà l'extérieur de établissement

 

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à

garantirlos intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

1 s'assure queles installations utilisées pourcette élimination sont régulièrement autorisées à

cet off.

5.1.5 - Déchets traités ou éliminésà l’intérieurde l'établissement

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans

l'enceinte de l'établissementestinterdite,

51.6 - Transport

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau

de suivi établi en applicationdel'arrêté ministériel du 29 juillel 2005 relatif au bordereau de

suivi des déchets dangereux mentionnéà l’article 4 du décret n° 200-635 du 30 mai2005.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions dudécret n° 98-679

du30 juillet 1998 relatif au transport par roule au négoce ct au courtage de déchets.

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de
l'inspectiondes installations classées

L'importation oul'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application durèglement (CL) n° 1013/2006 du Parlement européen el du
Conseil du14 juin 2006 concernantles transferts de déchets:

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) ctsont conservés par l'exploitant:

+ code du déchet selon la nomenclature,
+ dénomination du déchet,
+ quantité enlevé
» date d'enlèvement,
< nomde In société de ramassageelnuméro d'immatriculationdu véhicule utitisé,
= destination du déchet (éliminateur),
2 nature de l'élimination effectuée:

  

L'ensemble de ces renseignements sont tenus à la disposition de l'ins

classées.

specteur des installations
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5.1.7 - Déchets produits parL'établissement

Les principaux déchets générés par Je fonctionnement normal des installations sont listés ci-

dessous :

  

 

       

    

       

 

 

 

 

 

Type de Codes des Nature des nie dette

déchets déchets déchets |

ASUS Ferralles (bidon

_|

Valorisation matière, recyclage,

Déchets non inox,bidons fer)

|

régénération, réemploi

dangereux audi Papier, cartons,

|

Valorisation matière, recyclage,

" emballages régénération, réemploi

Acide de
11-01-05 * décapage(bains

de décapage)

ad 11-01-06 * Bains contenant |‘lraitement physico-chimique,

ee dtencides incinération avec ou sans

Es Gpolissage, récupération d'énergie

dégraissage,
passivation)

11-01-09 * Boues    
      

5.1.8 - Emballages industriels

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles

R 43-66 à R 543-72 ct R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles

1 541.1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'éliminationdes déchels et à la

récupéralion des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont lesdétenteurs

nesant pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994).

ARTICLE6 - Préventiondes nuisances sonores et des vibrations

6.1 - Dispositions générales

6.1.1 - Aménagements

L'installationest construite, équipée ct exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienneou solidienne, de vibrations mécaniques

susceptibles de comprometire la santé où la sécurité du voisinage où de constituer une

nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêlé ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V - tilre du code de

V'envirommement, ainsi que les règles techniques annexécs à la circulaire du 23 juillet 1986

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement parles installations classées

sont applicables.
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6.1.2 - Véhiculeset engins

Les véhieules de transport, les matériels de manutention ct les engins de chantier utilisés à

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont

conformesaux dispositions desarticles R 571-1 à R 571-24 ducodedel’environnement.

 

6.1.3 - Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communicationpar voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-

parleurs …) gênant pourle voisinageest interditsauf sileur emploi est exceptionnel el réservé

àla prévention ou ausignalement d'incidents graves ou d'accidents.

6.2- Niveaux acoustiques

6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores engendrées parl’ensemble des activités exercées à l’intérieur de

l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés au point 6.1.2 du présent arrêté,
nedoivent pas dépasserles valeurs définies dans le tableau suivant.

  

 

 

Niveaude bruit ambiant existant

|

Émergence admissible pour

|

Émergence admissible pout
dans les nes à émergence la périodeallant de 7h à

|

_la période allant de 22hà
réglementée(incluant le bruit de

|

22h, sauf dimanchesct

|

7h, ainsi que Les dimanches]
l'établissement) jours fériés etjours lériés

nande etinférieur G4B(A) AdB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)      
6.2.2 - Niveauxlimites debruit

 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit
résiduel.
Cesniveaux de bruit doiventêtre tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les eas lé respect
des valeurs d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée
Ils ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période dejour et 60 dB(A) pour la période de nuit,
saufsi Le bruit résiduel pourla période considérée est supérieur à cettelimite.

622.3 - Contrôle des émissions sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans
par une personne oùunorganisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations
classées.
Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dès
durapport.

 

 

eption

La transmissiondesrésultats des contrôles visés ci-dessus cst accompagnée de commentaires :
sur les dépassements éventuellementconstatés et leurs causes

«surles actions correctrices prises ou envisagées. Dans ce dernier cas, un échéancier de mise
en conformilé devra êtrejoint.



 

6.2.4 - Actionscorrectives

Un plan d'actions sera défini etmis en œuvre parl'exploitant dans undélai d’un an à compier

de la notification du présent arrêté afin de diminuerles émissions sonores de l'établissement ct

notammentLes ventilateurs présents en façade du bâtiment d'exploitation.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence sera effectuée dans undélaid’un mois à

compter de la mise en œuvre du plan d'action défini au précédent alinéa. Cette mesure

pormetlra d'apprécier les performances des actions correctives mises en place. Celle mesite

Fait l'objet d'inrapport dont une copie est transmise dans un délai d'un mois à compter de sa

réalisation.

 

6.3- Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les

spécifications des régles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet

1986 relative aux vibralions mécaniques émises dans l'environnement par les installations

classées

ARTICLE 7 - Prévention des risques technologiques
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Caractérisation des risques

7.1.1 - Inventaire des substances oupréparations dangereuses présentes dans
l'établissement  

 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaîlre la mature et les risques des

substances el préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains,

bains usés, bains de rinçage... : les fiches de données de sécurité prévues dans le code dur

travail permettent desatisfaire à cette obligation.

Les réserves de substances toxiques sont entreposées à l’abri de l'humidité. Les locaux

doivent être pourvus de fermeture de sûretéet d'unsystème de ventilationnaturelle oùforcée
donnant sur l'extérieur

En raison de sa classification « cancérigène, mutagène, reprotoxique », l'exploitantengage une

démarche de substitution du produit DBP621 au profit d'un produit moins dangereux.
  

7.1.2 - Zonages internes

à

l'établissement

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie,
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées onutilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir
soit de façonpermanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquementtenuà jour.
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La nature exacte du risque ct les consignes à observer sont indiquées

à

l'entrée de ces zones et
en lant quede besoin rappelées

à

l'intérieur de celles-ci.
Ces consignes sont incluses dans les plans de sccours s'ils existent.

 

1.3 - Risques extérieurs

Enraisonde la proximité de l'établissement EC Mayet avec un sile industriel présentant
potentiellement des risques, l'exploitant réalise et transmet à l'inspection de installations
classées, dans un délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté, une étude surla
vulnérabilité des installations (bâtiments el installations industrielles) et des personnes
(personnel de l'établissement) au regard des aléas suivants, qui ont fait l'objet d'un porté à
connaissance endate du 28 janvier 2010:

+ unaléa fechnologique thermiquequalifié de fort + (F
+ un aléa toxique qualifié de moyen + (M+)
+ unaléa desurpression qualifié de faible (Fai)

 

72- Infrastructures et installations

7.2.1 - Accèset cireulation dansl’établissement

ement.

 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établi
Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisationadaptée et une
information appropriée.

Les voies de circulation el d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propretéel dégagées de toutobjet susceptible de pêner le passage.
Cesvoies sant aménagées pour que les engins des services d'incendie el de secours puissent
évoluer sans difficulté.

  

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

 

7.2.2 - Bâtiments et locaux

Voiesde cireulation

l'intérieur des ateliers,les allées de cireulationsont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la cireulationdu personnelainsi que l'intervention des secours oncas
desinistre,

Dispositifs d'évacuation desfumées et de ventilation

Lesbâtiments abritant l'installation sont équipés enpartic haute de dispositifs conformes à la
réglementation envigueur permettant évacuation à l’air libre desfumées, gaz de combustion,
chaleur et produits imbrülés dégagésen cas d'incendie,

  

Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques parlieuliers de l'installation et être à
commande automatique et manuelle.
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

 



 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que

possible des immeubles habités ou occupés par des liers et des bouches d'aspiration d'air

extérieur, ct à une hauteur suffisante prenant en compie la hauteur des bâliments environnants

afin de favoriser la dispersion des gazrejetés et au minimum à un mètre au-dessus du feitagc.

72.3 - Installations électriques - mise à la terre

es et entretenues conformément aux normes

 

Les installations électriques sont conçues, réalis
en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art ct elle est distincte de celle des

installations de protection contre la loudr  

Une vérification de l'ensemble de l'installationélectrique est cffecluée au minimumune fois

par an parun organisme compétent qui mentionne Lrès explicitement les défectuosités relevées

dans sonrapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives

prises.

loutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques

(éléments de construction, appareillage, réservoirs, euves, canalisations.) sont reliées à une

prise de terre conformément aux normes existantes,

7.2.4 - Protectioncontrelafoudre

Les installations sur lesquelles une agressionpar la foudre peutêtre à l'origine d'événements

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées
contre la foudre en applicationdel'arrêté ministériel en vigueur.

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspecteur des installations classées les
documents relatifs à la protection contre la foudre de son établissement (analyse du risque
foudre, étude technique, notice de vérification ct de maintenance, carnet de bord et rapports de
vérification)

73-Ges ant sur dessubstances pouvant présenter des dangers   ndes opérations port

 

1- Consignes d'exploitation destinéesà prévenirles accidents

  

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, en raison de

leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarage et d'arrêt,
fonctionnement normal, entretien.) font l'objede procédures el instructions d'exploitation
écrites et cantrôlées. 

 

Ces consignes doivent notamment indiquer :
= l'interdiction de fumer,
«l'interdiction de tout brûlage à l'air libre,
+. l'interdiction d'apporter du feusous uneforme quelconque à proximité du dépôt,
= l'obligation du « permis d’intervention »où « permis de feu »

 



 

«les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'installation (élcotricité,
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des pores coupe-feu, obluration des
écoulements d’égouts notamment),

<_ les moyens d'extinction àutiliser encas d’incendic,
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement,des services d'incendieet de secours.

7.3.2 - Interdiction defeux

 

Il est interdit d'apporter du feuou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les
zones de dangers présentant des risques d'incendie oud'explosion sauf pour les interventions
ayant faitl'objet d'un permis d'intervention spécifique.

73.

 

- Formation du personnel

Outre l'aptitude auposte occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris
le personnelintérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la
conduite à tenir en cas d'incident où accident el, sur la mise en œuvre des moyens
d'intervention.

 

1.34 Travaux d'entretien et de maintenance

lous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à
proximité des zones à risque inflammable, explosiblé et toxique sont réalisés sur la base d'un
dossier préétabli définissant notemment leur nature, les risques présentés, les conditions de
lcur intégration au sein des installations où unités en exploitation ct les dispositions de
conduite ctde surveillanceà adopter.
Les travaux font l'objet d'unpermis délivré par une personne dûmenthabilitée et nommément
désignée.

7.3.5 - « Permis d'intervention »ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d’une source
chaude par exemple) ne peuvent être cficctués qu'après délivrance d'un «permis
d'intervention » et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne
particulière

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu» ct la consigne particulière
doiventêtre établis et visés par l’exploilant ou une personne qu'il aura nommément désipnéc.

Lorsque les travaux sont cffectués par une entreprise extérieure, le «permis d'intervention»el
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par
l'exploitant ct l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travauxet avantla reprise de l'activité, une vérification des installations doit
être effectuée par l'exploitantou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise
extéricure.

7.4- Prévention des pollutions accidentelles
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TAA - Organisation de l'établissement

Une consigne écrite doit préciser Les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement À toute remise en

Lavice après arrêtd'exploitation, el plus généralement aussi souvent que le justifieront les

conditions d'exploitation.

 

Les vérifications, les opéritions d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées

sur unregistre spécial tenu à In disposition de l'inspection des installations classées.

L'alimentation en eau duprocédéest munie d’un dispositi Fsuscentible d'arrêter promptement

cette alimentation.
Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément

accessible

7.42 - Etiquetage des substanceset préparations dangereuses

Les fs, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits

dangercux d'un volume supérieur à 800 L portent de manière très lisible là dénomination

exacte de leur contenu, le numéro el le symbole de danger défini dans la réglementation

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles,

%es symholes de danger ou les codes correspondant aux produits doiventêtre indiqués de façon

trèslisible.

74.3- Rétentions

743.1 - Stockagesliquides

L'out stockage fixe outemporaire d'unliquide susceptible de créer une pollution des caux ou

des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus

grandedes deux valeurs suivantes :
s 100 % de la capacité duplus grand réservoir
» 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cotte disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la

capacité derétentionest au moins égale à
«dans le cas deliquides inflammables, à l'exceptiondes lubrifiants, 50 % de la capacité

Lotale des fûts,
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Fils,
+ dans tous les cas, 800 1 minimum ouégale à la capacité totale lorsque celle-ci est

inférieure à 800 1

Dans le cas de cuves de grandvolume associées à une capacité de rétention, l'exigence de
50 % du volumedes cuves associées pourra êtretechniquementdifficile à réaliser



 

Sur la base de l'étude de dangerqui le justifiéra,il pourraêtre limité à 100 m* ou au volume
de laplus grande euvesi celui-ci excède 100 m°

La capacité de rélention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir,résiste à l'action

physique et chimique des luides el peut être contrôlée à tout moment.
IL en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui cst maintenu fermé en
permanence.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveauet pour les stockages enterrés de limiteurs
de remplissage. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.

74.32 - Stockages des déchets

Les déchels et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses
sont stockés, avant leurrevalorisationou eur élimination, dans des conditions ne présentant
pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les caux météoriques, d'une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles populations
avoisinantes et l'environnement.

Les siockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchels considérés comme des
substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des euvettes de rétention étanches et
aménagées pourla récupération des eaux météoriques.

 

TA.

 

- Conception et gestion des rétentions

Les capacités de rétentionou les réseaux de collecte et de stockage des égouttureset effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau
d'assainissement oule milieu naturel.

La conception de la capacité est Lelle que toute fuite survenant sur unréservoir associé ysoit
récupérée, compte tenuen particulierdela différence de hauteur entre Le bord de la capacité ct
Ie sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant

notammentles surfaces susceptiblesd'être mouillées en casdefuite.

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d’un déclencheur d'alarme en
point bas,à l'exceptionde celles dédiées au déchargement.

Les capacités de rétentionont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de
syslèmes automatiquesderelevage des eaux.

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 grammeparlitre où contenant
des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un
revêtement étanche et inattaquable.

   

Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement ac
étanche.

 

dentel vers une capacité de rétention
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation aceïdentelle la présence du

produit ne puisse en aueuncas allérer une cuve ou une canalisation.

Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de loute partie de

l'équipement concemé.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejctés que dans des conditions

conformes aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme

déchets.

TAA- Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout

moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réactionparasite dangereuse,

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner loute garantie de
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.

LL est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les
robinets ou clapets d'arrêt,isolant ce réservoirdes appareils d'utilisation

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d’eflluents pollués où
susceptibles de l'être sont accessibles et peuventêtre inspoctées.

  

Llles sont convenablement entretenues ct font l'objet d'examens périodiques appropri
permettant de s'assurer deleur bon étal.

Ces vérifications sont consignées dans un document prévuà ect effet el tenu à la disposition
de l'inspection desinstallations classées.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur

Le repérage des bouches de dépolage des produits chimiques permet de Les différencier afin
d'éviter Les mélanges de produits lors des livraisons

L'ensemble des appareils susceptibles de contenirdes acides, des bases, des substances ou
préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la

classification, l'emballage et l'éliquetage des substancesest réalisé de manière à être protégé
età résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier.
  

7.4.5 - Cuves et chaînes detraitement

Toute chaîne de Lraitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au

moinségal à la plus grande des deuxvaleurs suivantes:
+ 100 % de la capacité dela plus grandecuve;
+ 50 % dela capacitétotale des cuves associées.



 

 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant desacides, des bases, oudessols non
toxiques à uneconcentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dansla
rétention d’une cuve detraitement

Les cireuits de régulationthermique debains sont construits conformémentaux règles de l’art

etne comprennent pasde cireuits derefroidissement ouverts.

Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique
desbai

 

is.

Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de
détecter le manque deliquide et d’asservir l'arrêtdu chauffage.

Les résistances éventuelles (bains actifsct stockages) sont protégées mécaniquement.

7.4.6 - Règles de gestion des stockages enrétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
mêmerélention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveaudusol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnée ou assimilés,et pourles liquides inflammables dansle respect des
dispositions du présent arrété.

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potenticis de rétention restent disponibles en
permanence

  A cet effèt, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

7.4.7 - Stockage sur leslieux d'emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits linis considérés comme des
substances ou des préparations dangereuses sontlimités en quantité stockée etutilisée dans Les
ateliers au minimumtechnique permettantleur fonctionnement normal.

74.8 - Lransports - chargements - déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art.

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de
transport de matières dangereuses, enattente de chargement oudé déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions
nécessaires pouréviterLe renversement accidentel des emballages.

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent
suivant des parcours biendélerminés ct font l’objet de consignes particulières.
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Le stockageet la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides on Hiquides (ou

tiquéfiés) sont effectués sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des fuites

éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveaude remplissage à tout

moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.

7.4.9 - Éliminationdes substances ou préparations dangereuses

L'élimination des substances oupréparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit

prioritairement la filière déchetsla plus appropriée.

7.4.0 - Stockage et emploide produits toxiques

74104 - Condi

 

ons d'emploi et de stockage

Les produits foxiques duivent être stockés à l'intérieur des bâtiments, à l'abri de l'humidité,

dans unlocal équipé d'une fermeture de sûreté ct d'un système de ventilation forcée ou

naturelle.

Aucun produit incompatible ne doit être stocké dans ce mêmelocal.

Ces produits doiventêtre utilisés ou manipulés dans un local ou une enceinte fermé ct ventilé.

Le sol de l'aire de stockagedoit être étanche, incombustible et équipé de manière à pouvoir

recucillir les eaux de lavage et les eaux d'extinction oude manière à ce qu'il n'yait aucune

présence d’eau (fuites de canalisations, eaux delavage.) pendant Le fonctionnement normal

desinstallations.

 

 

Les fûts, tonnélets ou bidons doivent être stockés verticalement sur des palettes, et

conformément aux dispositions du point 7.4.3 du présentarrêté.
Toute disposition doit être prise pouréviter la chute des récipients stockés à l'horizontale.

 

La hauteur maximale de stockage ne doit pas excéder 5 mètres. Pour assurer une bonne

ventilation, unespace libre d'au moins 1 mètre doit existerentre le stockage ctle plafond.

  
Les produits doiventêtre stockées, manipulés ouutilisés dans les endroits réservés el protégés
contre les chocs.

 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de
produits toxiques. Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster
la composition des bains.

 

740.2 - Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle,

adaptés aux risques présentés parl'installation et permettant l'interventionen cas de sinistre,

doivent être conservésà proximité de dépôt et du lieu d'utilisation.

Ces matériels doivent être entretenus en bon étatet vérifiés périodiquement.
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Le personnel doit être formé

à

l'emploi de ces matériels.

7.5 - Moyens d'intervention en cas d'accidentet organisation des secours

7.5.1 - Définitiongénérale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendreet répartis ent fonction de la

localisation de ceux-ci

7.52 - Entretien des moyens d'intervention

ct facilementaccessibles,

 

Ceséquipements sont maintenus en bonétat, repér

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance ct les conditionsd'essais périodiques de
ces matériels.

Les dales, les modalités de ces contrôles el les observations constatées doivent être inscrites
sur unregistre tenuà la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de
secours el de l'inspection des installations classées

75.

 

- Ressourcesen eau et mousse

L'exploitant dispose aminima de :

= undébit d'eau nécessaire pour assurer la protection de l'établissement pendant 2 heures. Ce
volume devra étre assuré par des bouches incendie audes poteaux d'incendie publics ou
privés de type normalisé (NFS 61.213 et 62.200) répondantaux caractéristiques minimum
suivantes pendant 2 heures :

+ Diamètre 100 mm
«Débit 17 l/s soit 60 m°h
«Pressiondynamique 1 barminimum

Undes poteaux devra être situé à moins de 200 mètresde l'entrée del'établissement.

Dans Lecas où la totalité du débit disponible ne pourrait être obtenue à partir des potcaux où
hanches d'incendie durésear d'eau (public ouprivé), il est admis que les besoins soient
disponibles dans une oùplusieurs réserves d'eau, propre au sitect accessibles en permanence
aux services d'incendic ct de secours.

Ces réserves d'eau (naturelles ou artficiclles - publiques ou privées), devrontétre équipées ou
réalisées conformément aux règles d'aménagement des points d'eau définies par la circulaire
interministérielle n°465 du 10 décembre 1951

Une attestalion assurantque l'installation remplit effectivement les fonctions pour lesquelles
elle est prévue, devra être délivrée par l'installateur ct transmise au Service Départemental
d'incendic et de Sccours, Bureau Départemental de Prévision Opérationnelle (application de la
normeNES62.200)
L'exploitant devra être en mesure de démontrer la disponibilité des débits à la demande de
l'inspectiondes installations classées.
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= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement

répartis dansl'établissementet notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et

des postes de chargementel de déchargement des produits ctdéchets.

Les agents d'extinction doivent re appropriés aux risques à combalire et compatibles evec

les produits stockés.

Si besoinest, Îe réseau sera maillé ct comportera des vannes de barrage en nombre suffisant

pour que toulesectionaffectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les

risques identifiés sur Lesite ct au maniement des moyens de prévention.

754-

 

onsignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code dutravail,les modalités d'applicationdes dispositions

du présent arrêté sont établies, intéprées dans des procédures générales spécifiques ctfou dans

les procédureset instractions de travail, Lenues à jour el afichécs dans les lieux fréquentés par

le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
à interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties del'installation

qui, enraison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre,

stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'unsinistre pouvant

avoirdes conséquences directes ou indirectes surl'environnement, la sécurité publique ou

lc maintien en sécurité del'installation,

«les procédures d'arêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'installation (électricité. réseaux
de fluides),

«les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenantdes

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux

souillées en cas d'épandage accidentel.
+ les moyensd'extinctionà utiliser en cas d'incendic,

«la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement,des services d'incendie et de secours,

+ la procédure permettant, en cas de lutte contreunincendie, d'isoler le siteafin de prévenir

tout transfert de pollutionvers le milieurécepteur.

ARTICLE8 - Surveillance des émissions etde leurseffets

 

8.1

-

Programmed'auto surveillance  

8.1.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Alin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs cffets sur

Penvironnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de

surveillance deses émissionset de leurs effets dit programme d’auto surveillance.
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L'exploitant adapte el actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir

compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations

réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement.

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations
classéesles modalités de mesures el de mise en œuvre de son programmede surveillance, y
compris Les modalités de transmissionà l'inspection des installations classées.

 

Les chapitres 3.3 et 43 et les articles suivants définissent le contenu minimum de ce

programme entermede nature de mesure, de paramètres ct de fréquence pour les différentes

émissions et pour la surveillance des effets surl'environnement, ainsi que de fréquence de

transmission des donnéesd'auto surveillance.

8.12- mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon
fonctionnement des dispositifs de mesure ct des matéricls d'analyse ainsi que de la
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des
mesures comparatives sur les effluents aqueux, selondes procédures normalisés lorsqu'elles
existent, par un organisme extéricur différent de l'entité qui réalise habiluellementles
opérations de mesure du programme d'auto surveillance.

 

Celui-ci doit être avorédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations
classées pour les paramètres considérés.

 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées parl'inspection

des installations classées en application des dispositions desarticles L 514-5 ct L 514-8 du

code de l'environnement

  

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations
classées penvent, aveel'accord decelte dernière, se substitueraux mesures comparalives.

8.2 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats

 

8.2.1 - Actions correctives

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme
d'auto surveillance, les analyse et Les interprète.
1 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résullals font présager
des risques où inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur

l'environnement.

 

Linparticulier, lorsque la surveillance environnementale sur Les eaux souterraines ou les sols
fait apparaître nc dérive par rapport à l’état initial de l'environnement, soit réalisé en
applicationde l’article R 512-8 II 1° du code de l'environnement, soil reconstitué aux fins
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de
réductioncomplémentaires des émissions appropriées el met enœuvre, le eas échéant, unplan
de gestionvisant àrétablir la compatibilité entreles milieux impactés et leurs usages.
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8.2.2 - Analyse et transmissiondes résultats de Panto surveillancedesrejets d'eaux

résiduaires

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant

établit etransmet à l'inspection avant la fin du premier trimestre de chaque année un rapport

de synthèse relatif aux résultats des mesureset analyses des rejets agueux ctatmosphériques

del'établissement.

Ce rapport, traite au minimumde L'interprétation des résultats de la période considérée (en

particulier cause ct ampleur des écarts) et des actions correctives mises en œuvreou prévues

{sur l'outil de production, de traitement des effluents,la maintenance...) ainsi que de leur

cfficacité

83 - Bilans périodiques

8.33 - Bilans et rapports annuels

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard Le 1° avril dechaque année, un bilan annuel portant
sur l’année précédente
+ des utilisations d'eau

;

lebilan fuit apparaître éventuellementles économiesréalisées,

à de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant unformat fixé par le ministre

chargé des installations classées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise

sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffiusc dansl'air

eau, et les sols, quel qu'en soil le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à
l'extérieur de l'établissement.

  

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection desinstallations

classées une copie decette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de

l'inspection des installations classées

8.3.2 - Bilan de fonctionnement (ensemble des rejes chroniques et accidentels)

L'exploitantréalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnementprévu à l'article R 512-45
du code l'environnement
Le bilanest à lournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. Le prochain bilan sera

remis auplustard le 31 décembre2017

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant
comme référence l'étude d'impact, contient notamment:
+ une évaluation des principaux effets actuels sur Les intérêts mentionnés à l'article L S11-1

du code de l'environnement,
+ une synthèse des moyens actrels de prévention etde réduction des pollutions etlasituation

de ces moyens par rappor aux meilleures techniques disponibles,
+ les investissements en matière de prévention et de réductiondes pollutions au cours de la

période décennale passée,
+ l'évolutiondes flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée,
«les conditions actuelles de valorisationet d'élimination des déchels,

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement,



 

-43-

a une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best
REFcrences) par rapportà la situation des installations de l'établissement,

«des propositions de d'améliortion de la protection de l’environnement par mise en œuvre
de techniques répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-
économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas
échéant.

«les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les:
installations qui ont remplicette condition dans leur demande d'autorisation),

«les mesures envisagées en eus d'amêl définitif de l'exploitation (cette disposition ne
conceme pas les installations qui ont rempli celle condition dans leur demande
d'autorisation).

ARTICLE9 - Surveillance des effets sur l'environnement(eaux souterraines et sous-sol)

9.1 - Surveillance des eauxsouterraines

L'exploitant est lenu de surveiller la qualité des caux souterraines situées au droit et à
proximilé de son site, conformément aux dispositions duprésent article.  

9.1.1 - Conception du réseaude forages

A minima, deux forages sontimplantés en aval hydraulique dusite et un en amant.

La définition du nombre, dulieu d'implantationet de Ia profondeur des forages sont justifiés
sur la base d'une étude de l’hydrogéologie dusite.

À la demandedel'inspectiondesinstallations classées,le réseaudeforages pourraêtre étendu,
nolarmnent dans le but de surveiller l'impact des activités hors site.

9.1.2 - Réalisation des forages

 

Les forages sont réalisés dans les règles de l'art conformément aux recommandations du
fascieule AFNOR-FD-X 41-614 d'octobre 1999 et conformément aux dispositions définies
aupoint 4.1.3 duprésent arrêté.

9.1.3- Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines

Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivent les

recommandations du fascicule AlNORFD-X-31.615 de décembre 2000.

  

En cas dé présence de flottants, leurépaisseur sera mesurée étla phase dissoute ne sera pas
analysée, sauf à disposer d’un piéromêtre adapté à cette mesure.

9.14

 

ature et fréquenced'analyse

Les paramètres suivants font l'objet d'analyses à fréquence trimestrielle, avec des analyses en
période de hautes eaux et de basses eaux

e pH

ler
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+ Chrome total
° Chrome VI
Nickel
+ Molybdène
+ Manganèse
e_ Silicium
- Cuivre

+  Nitratcs

+ Sulfates
# Fluorures
°_ Hydrocarburestotaux
+ Niveau piézométrique

Is seront complétés par toutes les substances identifiées enquantité significative dansles sols:

ILes analyses seront effectuées selon les normes en vigueur

Les résultats des analyses et de la mesure du niveau piézométrique en cote NGÏ sont transmis

au plus tard 1 mois après leur réalisation avec systématiquement une analyse sur
+ l'évolution des paramètres suivis

:

situation qui se dégrade, s'améliore ou reste faible,
«la situation de la qualité de la nappe par rapport aux:

& critères de potabilité des caux définies dans l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007
susvisé, dans le cas d'une éventuelle exposition par l’ingestiond'eau,

a critères de qualité des eaux brutes destinées à la production d’eau polable si la
ressource «eau » n’est pas encore utilisée maïs doit être préservée en vu d’un usage
cau potable, ou le cas échétni aux critères de potabilité des caux

«des actions correctives et propositions de traitement éventuel.

Les caleuls d'incertitude ct les conditions de prélèvements, de transport et d'analyses seront
joints avecle résultat de mesures:

 9.1.5 - Duréede la surveillance

 

La surveillance sera poursuivie tant que la qualité des caux n'aura pas rejoint l'objectif défini
enaccordavec l'inspecteurdes installations classées.

Toute demande de révision du programme de surveillance des eaux souterraines sera
accompagnée d’un dossiertochnique dûmentargumenté sa basant notammentsur

unrécapitulatif de l'ensemble des analyses piézométriques réalisées depuis 2005

e une comparaisonavec
a les critères de potabilité dés caux définies dans l'arrêté ministériel du11 janvier 2007,

dans le cas d'une éventuelle exposition par l'ingestion d'eau
o les crilères de qualité des eaux brutes destinées à la production d’eau potable si la

ressource «eau » n'est pas encore utilisée mais doit être préservée en vud’unusage
eau potable, oule cas échéantaux critères de patabilité des eaux

© les conclusions des études définies aux points 9.3 ot 9.4 du présent arrêté.
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9.2 - Surveillance dessols - fondspuits d'infiltration

Une surveillance de Ja qualité des sols au fond du puits d'infiltrationdes caux pluviales est

menée dans undélai de 6 mois à compter de la notification duprésent arrêté et est reconduite

à fréquence annuelle.

Cette surveillance porte à minimasur les paramètres suivants
+ Hydrocarbures
° Plomb

«Fer
e Chrome total
+ Chrome VI
s Nickel
+. Molybdène
o Manganèse
° Silicium
+ Cuivre

Les résultats des analyses sont transmis au plus lard 1 mois après leur réalisation avec

systématiquement une analyse su
= l'évolution des paramètres suivis

:

situationquise dégrade, s'améliore oureste faible,
« la comparaison au fond géochimique maturel local ou à l'état initial de

l'environnement,
+ des actions corrective et propositions de traitement éventuel.

 

9.3 - Identificationde l'impact à l'extérieurdu site : caractérisation de l’état des milieux

 

  L'objectif principalest de s'assurer que les milieux étudiés hors sile ne présentent pas d’écaris
par rapport

à

la gestion sanitaire mise enplace pour l'ensemble de la population

Les usages réels des milieux ainsi que les modes plausibles de contamination seront étudiés
Les résultats seront représentés sousformede schémas conceptucls, le but étant de corner les
enjeux importantà protéger.

Pour cela, les étapes suivantes seront suivies

 

uneanalyse historique dusite permettant d'identifier les activités passées susceptibles d’être
à l'origine de lapollution,

uneétude dela vulnérabilité de l'environnement sur la base

» des éléments issus d'une visite deslieuxet descs environs immédiats

» des paramètres conditionnant les modes de transfert des polluants

= un diagnostic des milieux (sols, caux souterraines, superficielles et air si nécessaire), Ce
diagnostic permettra notamment de circonserire Les différentes pollution constatées.

Un récensement des cibles potentielles (habitation, source d'alimentation en eau potable, puits
privés...) susceptibles d'être altcintes par la pollution sera réalisé
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Des mesures sur l'ensemble des milicux (milieux sources, milieux exposition...) seront

réalisées et complétées, le cas échéant, par des modélisations pour orienter la recherche des

zones impactées,

 

Cite étuée doit ainsi permettre d'élaborer un bilan de l'état des milieux, ct doit inclure

L'identification el la caractérisation des sources de pollution identifiées, la mesure de

extension de la pollution dans les milieux de transfert et d'exposition,et la compréhension

des mécanismes de transfert des polluants vers eL dans ces milieux:

En cas de constat de pollution des eaux souterraines étendue aux puits aval, d’autres puits

scrant forés, afin de déterminer l'extension de la pollution.

Les résultats de ces mesures seront comparés à l’état initial de l’environnement, aux milieux

naturels voisins et à des valeurs de gestion réglementaires pour les voies et les scénarii

d'expositionpertinents identifiés dans le schéma conceptuel.

Lesréférencessuivantes devront être utilisées

 

Milieux Références
      

état initial de l'environnement, si l'informationesl disponible ou

sol environnement témoin,

+ fond géachimique naturel local
        

«critères de potabilité des eaux définies dans l'arrêté ministériel du
11 janvier 2007 susvisé, dans le cas d'une éventuelle exposition par
l'ingestion d'eau,

eau «critères de qualité des eaux brutes destinées à la productiond'eau
potable si la ressource « eau » n'est pas encore ulilisée mais doit
être préservée en vu d’un usageeau potable. oùle cas échéant aux

critères de potabilité des eaux

       

denrées ;+ règlement européen CF/1881/2006
alimentaires

_4

air + valeurs réglementaires dans l'air ambiantextérieur       
Dansle cas où il n’est pas possible de comparer lesrésultats d'analyse à des valeurs de gestion

réglementaires, une évaluationquantitative desrisques sanitaires scra menée.

Les substances serontprises isolément, sans procéderà l'additiondes risques.

 

Cette étude de caractérisation de l'état des milieux sera réalisée dans un délai de 6 mois à

compter de la notification du présent arrêté et transmise à l'inspectiondes installations

classées auplus tard 1 mois à compter de saréalisation

9.4 - Mesures de gestion

Sur la base dudiagnostic du site réalisé en 2005, éventuellement complété, et de la

caractérisationde l'état des milieux, des mesures de gestion seront proposées.
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Duns unpremier temps, le traitement des points chauds de pollutionsera réalisé.

Les mesures de gestion serontétablies sur la base d’un bilan coûts-avantages enidentifiant les

différentes options de gestion possibles (traitement sur site, hors site, excavations, mesures de

constructions actives ou passives, confinement, restrictions d'usage, cte …).  

Ce bilan devra permettre d'atteindre le meilleur niveaude protection de l'environnemenl,

humain et maturel, à un coût raisonnable, fout en assurant la protection des intérêts

mentionnées à l'article L 511-1 du code de l’environnement.
Les coûts devront notamment considérer les durées de traitement

T1 conviendrade veiller à privilégier les options qui permettent
+ en premierlieu,l'élimination des sources de pollution oudes «points chauds »,
«cn secondlieu,la désactivation des voies de transfort.

  

Si, après une comparaison del'étatdes milieux hors dusite aux valeurs réglementaires ouune

évaluationquantitativedes risques sanitaires, une incompatibilité es mise en évidence entre

les usages et les milieux d'exposition, les mesures de gestion auront pourobjectifdé restaurer
la compatibilité de l'état des milieux hors dusite avecles usages qui leur sont ff
L'étude comprendra en outre une synthèse technique et non technique.

 

A l'issue des étapes précédentes, l'exploitant s’assurera des mesures de surveillance
environnementale à maintenir visant à évaluer l'efficacité des mesures de gestion retenues.

L'ensemble des mesures de gestions feront l'obict d'un rapport qui sera transmis dans undélai
de 9 mois à compter de la nolificationdu présent arrêlé.

9.5- Choix des prestataires

Pour réaliser cette étude, la société EC MAYETdoit s’attucher les services d’un organisme
qualifié à cet effet.

 

 

ARTICLE 10 - Conditions particulières

10.1- Mise à jour de l'évaluationdes risques sanitaires

L'évaluation des risques sanitaires de l'établissement EC MAYETdoit être mise à jour dans
un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté.

 

Cette mise

à

jour doit notamment prendre en compte :
« les données disponibles du bruit de fond en utilisant notamment les donnécs sur la

qualité de l'air
= les diflérents aménagements cffectuéssurle chaînes de traitement
» les éventuelles émissions diffuses de l'établissement

La non prise en compté de la voie d'expositionliée à l'ingestion doit être dûment justifiée et
argumentée,
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L'ensemble des valeurs toxicologiques de référence prises en compte dans l'étude doivent être

justifiées, et les extrapolations à partir de valeurs d'exposition professionnelle ne sont pas

admises.

Les cibles prises en compte dans l'
à l'étude.

ARTICLE 11 - Récapitulation des échéances

‘étude doivent être préciséeset localisées sur unplan annexé

 

Date d'échéance
       

       

       

    

 

     

       

 

 

     

  
       

 

         

       

       

      

     

Articles Types de mesure àprendre

_ Information propriétaire du forage mois à compter de Ia notification

. anciennement exploité par EC Mayet du présent arrêté

_ Rapport justifiant la capacité de rétention et

|

1 mois à compterde la notification

° de confinement des caux d'extinction du présent arrêté

Étude technico-économique de mise en ï ,
z . 3 6 mois à compter de la notification

436. conformité des rejets d'eaux pluviales avec | ent arrêté
les dispositions du SAGEEst Lyonnais PES

Étude de comparaison entre le puits
d'infiltration des eaux pluviales présent sur

à F : ù is à ter de la notifici

43.6 fa site at les dispositions Qu SAGE Eee [00 OR D
7 : duprésent arrêté

Lyonnais et guide de préconisations de: la
gestion des eaux pluviales de la MISE

Contrôle du dispositif d'assainissement non

|

12 mois à compler de la
436 collectif (selon arrêté du 7 septembre 2009)

|

notification du présent arrêté et 15
et mise en conformité éventuelle mois pour la mise en conformité

_ Rapport descriptif du système |6 mois à compter de Ia notification
‘ d'assuinissement non collectif du présent arrêté

à Actions correctivesvis à vis des émissions [12 mois à compter de ia
sonores ct rapport de travaux notification du présentarrêté

_—. Campagne de mesure du niveau sonore et[ 13 mois à compter de la
‘ émergence notification duprésent arrêté

513 Étude de dangers liés à la proximité d'un[12 mois à compter de la

é site présentant des risques notification duprésent arrêté

ss Étude de la qualité des sols au fonds du

|

6 mois à compter de la notification
F puits d'infiltration du présent arrêté

à s . mois à compter de la notific:
Cnradisafion de déti des notion gro| EMO damede

Ja

rofficañon
93. So du présent arrêté + 1 mois pour

L transmission

sé Miseuros dé gestion D mois à compter de la notification
du présentarrêté

_ Mise à jour de l'étude d'évaluation des[12 mois à compter de la
risques sanitaires  notification du présent arrêté  
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ARTICLE 12

Un extrait duprésent arrêté, émumérantles prescriptions susvisées auxquellesl'installation est

soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de

L'exploitant
  

ARTICLE 13

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre I! du Tivre IL du code du travail

ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application

ARTICLE14

L'arrêté d'autorisationcesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en

service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives,
de force majeure.

 

saufle c:

 

ARTICLE 15

L'exploitant devra se conformer aux lois et réglements intervenus où à intervenir sur les

installations classées et exécuter dans les délais prescrits loute mesure qui lui serait

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité ct de la salubrité publiques oupourfhire

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage.

ARTICLE16

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté,

énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les Licrs de
consulter surplace. ou à la direction déparlementale de la protectiondes populations - service
protection de l'environnement- pôle installations classées ot environnement - préfecture du
Rhône - le Lexte des prescriptions : procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
dressé par les soins du maire. Le mêmeextrait sera publié sur le site intomet de la préfecture
pourune durée identique.

 

Unavis sera inséré, par les soins dupréfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux

locaux ou régionaux,diffusés danstout le département.

ARTICLE17

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux
prescriptions précédemment édictées, il sora fai application des sanctions administratives et
pénales prévues par le code de l'environnement,livre V, litre 1er.

 



 

ARTICLE18

Le présent arrêté ne préjugeen rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu

d'autres réglementations pour l'implantation, l'installationet Le fonctionnement de l'activité

susvisée.

ARTICLE19

Délai et voie de recours(article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision nc

peut être déférée qu'au Lribunal administatif; le délai de recours est de deux mois pour le

demandeur ou L'exploitant à compter de sa notification ct de quatre ans pour les ticrs à

compter de sa publication oude son affichage.

ARTICLE 20

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur déparlemental de la protection des

populations et le directeur régiamal de l’environnement, de l'aménagement et du logement, en

charge de l'inspectiondes installations classées, sont chargés, chacunen ce qui le concemede

veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sora adressé:

au maire de SAINT-PRIEST, chargé de l'affichage preserit à l’aticle 16 du présent arrêté,

= aux conseils municipaux de SAINT-PRIEST, CORBASel VENISSIEUX,

= au directeur régional des entreprises, de la concurrenceet de la consommation, du travail
ct de l'emploi,

_ au directeur du service départemental d'incendie et de secours.

= audirecteur dé la sécurité et de la protection civile,

= au directeur départemental desterritoires

= au délégué territorial départemental du Rhônedel'agence régionale de santé,

= au commissaire enquêteur

= à l'exploitant

Iyonle D 5 JUIL. 2010

Le Préfét, —2 Préfet, Le   
ur je Préfet

pe ÆEnêr

 


